
CARTOUCHE RECHARGEABLE DOUBLE ACTION ANTI-
CALCAIRE ET ANTI-CORROSION. 12 MOIS

CONFORMITÉ 
SANITAIRE GARANTIE

 � • SÉQUESTRATION DU CALCAIRE
 � • EVITE LA CORROSION
 � • COMPATIBILITÉ AVEC TOUS LES PORTES-FILTRES STANDARDS
 � • CERTIFICATION ACS
 � • FABRICATION EUROPÉENNE

Référence : 103930

AYOR Water care – 165 avenue Gaston Imbert – 13790 ROUSSET – 04 42 73 03 92 – www.ayor.fr

DESCRIPTION

Composée de cristaux silicophosphate de qualité alimentaire, cette cartouche assure une double action : il 
inhibe la formation du tartre et contribue à lutter contre la corrosion de votre installation sanitaire. La structure du 
silicophosphate induit un dosage homogène dans le temps et assure une efficacité jusqu'à 100 °C. Rechargeable. 
Qualité d'eau constante. Préserve les sels minéraux. Durée de vie : 12 mois. Débit max : 2 m3/h 
Température max : 55 °C 
Hauteur standard : 9" 3/4 
Diamètre : 2,75

CARACTÉRISTIQUES

Cartouche anti-calcaire et anti-corrosion : 
Principe actif : cristaux de silicophosphate 
Dimensions : 9"3/4 Ø72 mm 
Cristaux de silicophosphate conforme à EN 1208-2005 
Durée de vie : 12 mois 
Certification ACS

APPLICATIONS
Cartouche de cristaux de silicophosphate limitant la formation de tartre et protégeant les canalisations et appareils 
sanitaires de la corrosion 
Limite la formation du tartre jusqu’à une température de 55 °C et dépose un film  protecteur contre la cor

CONDITIONS D'UTILISATION Dimension : 9"3/4

COMPATIBILITÉ Convient pour tous les porte-filtres

PRÉCAUTION D'EMPLOI Cartouche à remplacer tous les 24 mois (2 ans)
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SPECIFICATIONS D’INSTALLATION Permet d’améliorer la qualité de l’eau sanitaire, de boisson et de chauffage.

N'est pas adapté pour une application autre que celle décrite ci-dessus. Notre garantie porte sur les défauts de matière ou de fabrication et s'applique 
dans les conditions définies par le fabricant. La garantie ne couvre pas les consommables, l'usure normale, les pièces mobiles (2 ans), les dommages 
dus aux chocs, au gel, le défaut d'entretien régulier et approprié, de produits d'entretien trop agressifs ou de traitements de l'eau inadaptés, à la 
présence de corps étrangers véhiculés par l'eau (limaille, sable, calcaire, etc...) la mise en oeuvre non conforme aux règles de l'art, avis et fiche 
technique et aux DTU.

PRESCRIPTION DE POSE Nettoyage des bols à chaque remplacement des cartouches - Utilisation de la clé fournie pour le desserrage uniquement


